
Victimes du Médiator : pour un fonds
d’indemnisation
Les associations souhaitent que ce fonds soit géré par l’Office national d’indemnisation des d’accidents
médicaux et des affections iatrogènes (ONIAM) en associant étroitement les associations de personnes
concernées dans la gouvernance de cette indemnisation, par le biais d’un conseil d’orientation auquel elles
souhaitent participer.

Les associations réclament la réparation intégrale des préjudices subis par les victimes du Médiator.  

Elles demandent que le laboratoire Servier contribue au financement du fonds.

Les associations ne recommandent pas le recours à des transactions amiables directes avec le laboratoire
Servier. 
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